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ÀÊÊlaÊune…ÊleÊfuturÊparcÊintergénérationnel 

DansÊceÊnuméro 

· Plantation des haies 

· Liste des arrêtés municipaux 

· Hauts de France propres 

· Chasse aux œufs 

· Inscription sur les listes électo-
rales 

· Demandes d’aides sociales 

· Subventions aux associations 

· Le coin de terre fresnois 

· Compostage et composteurs 

· Analyse de l’eau 



RetourÊsurÊlaÊplantationÊautourÊduÊcity-stade 

Comme annoncé précédemment, la plantation des arbres et arbustes s’est déroulée en deux étapes : d'abord 

les enfants des trois classes de Fresnes avec leurs enseignants sous un beau soleil. La 2ème étape a été moins 

chanceuse avec une météo pluvieuse mais qui n’a pas découragé les bénévoles. A tous, un grand merci. 

Ces plantations sont le début d’autres plantations futures pour l’aménagement du parc intergénérationnel autour 

du city-stade annoncé lors des vœux de la municipalité le 19 janvier 2024. Seront installés, entre autre, un ter-

rain de boules, une table de ping-pong, des appareils de fitness, des tables de pique-nique, des bancs, un ro-

cher d’escalade pour les enfants. Ces aménagements prendront plusieurs mois, une fois les démarches admi-

nistratives réalisées,  les dossiers de subvention complétés, et les entreprises choisies. 

ListeÊdesÊarrêtésÊmunicipauxÊenÊvigueurÊ 

· ArrêtéÊprescrivantÊl’entretienÊdesÊtrottoirsÊetÊl’élagageÊdesÊplantationsÊleÊlongÊdesÊvoiesÊpubliquesÊ:Ê
AR_2020_033Ê(31ÊoctobreÊ2020) 

· ArrêtéÊprescrivantÊleÊdéneigementÊdesÊtrottoirsÊparÊlesÊhabitantsÊ:ÊAR_2020_045Ê(11ÊdécembreÊ2020) 

· ArrêtéÊportantÊréglementationÊdesÊbruitsÊdeÊvoisinageÊ:ÊAR_2021_017Ê(28ÊmaiÊ2021) 

· ÊArrêtéÊportantÊréglementationÊduÊbrûlageÊdesÊdéchetsÊenÊdateÊduÊ29ÊseptembreÊ2010Ê 

· ArrêtésÊdeÊcirculationÊetÊdeÊstationnementÊconcernantÊlesÊzonesÊ30ÊenÊdateÊduÊ8ÊfévrierÊ2022,Êl’inter-

dictionÊdeÊstationnerÊetÊdeÊs’arrêterÊsurÊlesÊbandesÊjaunes 

· ArrêtésÊprescrivantÊl’utilisationÊdeÊl’enclosÊdesÊpapillonsÊ(AR2022_048ÊenÊdateÊduÊ13ÊjuinÊ2022)ÊetÊduÊ

city-stadeÊ(AR_2023_034ÊenÊdateÊduÊ28ÊjuilletÊ2023) 

Hauts-de-FranceÊpropres 
Le Conseil Régional, la Fédération Régionale des Chasseurs et l’Asso-

ciation  Régionale de Pêche reconduisent l’opération « Hauts-de-France 

propres » qui vise à mobiliser les habitants pour nettoyer la nature. S’im-

pliquent également dans l’opération la CC Osartis-Marquion et le Crédit Agricole. 

Notre commune s’est de nouveau inscrite à cette opération. 

Nous vous attendons nombreux (grands et petits) ÊsamediÊ16ÊmarsÊàÊÊ9ÊheuresÊ30ÊdevantÊlaÊmairie. 

Les gants et sacs-poubelle vous seront fournis.  

Il est nécessaire que vous apportiez une chasuble fluorescente (« gilet jaune ou orange »). 

Le verre de l’amitié clôturera cette action citoyenne. 



Associations,ÊdemandeÊdeÊsubventionÊ:Êrappel 

Les dossiers de demande de subventions sont àÊretirerÊenÊmairieÊetÊdoiventÊparvenir : 

avantÊle ÊlundiÊ4ÊÊmarsÊ2024Ê(dateÊprolongée) 

Ces demandes feront l’objet d’une délibération lors d’un prochain conseil municipal en mars /avril 2024.Ê 

InscriptionÊsurÊlesÊlistesÊélectorales 

Le 9 juin 2024, aura lieu l’élection des représentants français au Parlement 
européen. 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales de deux manières : 

     - par courrier adressé à la mairie  ou à la mairie directement jusqu’au  

6ème vendredi précédent le 1er tour de scrutin soit le 3ÊmaiÊ2024Êinclus 

     - soit en utilisant le service d’inscription en ligne jusqu’au 1erÊmaiÊ2024ÊinclusÊ 
Pour les nouveaux électeurs de la commune, les cartes électorales seront distribuées au plus tard trois jours 

avant le jour du scrutin. 

Les ressortissants d’un pays de l’Union Européenne n’ayant pas la nationalité française ont le droit de voter pour 

cette élection et peuvent donc effectuer les mêmes démarches d’inscription. 

 

Vous pouvez vérifier que vous êtes bien inscrit sur la liste électorale de votre commune sur le site :  

www.service-public.com 

DemandeÊd’aideÊsocialeÊauprèsÊduÊCCASÊ:Êrappel 

La Commission Communale d’Action Sociale (CCAS) se réunira au cours du mois de mars pour l’examen des 
demandes d’aides sociales  

RapprochezÊvousÊduÊsecrétariatÊdeÊmairieÊqui vous indiquera les documents à fournir avec votre demande. 

LesÊdossiersÊsontÊtraitésÊdeÊfaçonÊanonyme,ÊenÊtouteÊconfidentialitéÊet doivent parvenir en mairie 

avantÊle ÊvendrediÊ8ÊmarsÊ2024Ê(dateÊprolongée) 

ChasseÊauxÊœufsÊ 

A  l’occasion de Pâques, la chasse aux œufs se déroulera derrière le préfabriqué, sur le terrain du city-stade 

samediÊ30ÊmarsÊ2024ÊàÊ10Êheures. 

Elle est réservée aux jeunes Fresnois jusque 10 ans. Ne pas oublier un petit panier pour la récolte des œufs ! 



EtatÊcivilÊ 

NaissanceÊ:ÊEdouardÊGACQUIEREÊleÊ9ÊfévrierÊ2024 

NousÊcontacter 
MAIRIEÊ 

1,ÊrueÊdeÊl’Eglise 

Ê62490ÊFRESNESÊLESÊMONTANBAN 

) 03Ê21Ê50Ê21Ê21 

* mairie@fresneslesmontauban.fr 

@ÊÊÊwww.fresneslesmontauban.fr 

IPNS - ne pas jeter sur la voie publique 

AnalyseÊdeÊl’eau 
Suite à l’arrêté préfectoral du 25 octobre 2012 concernant la teneur en ions 

perchlorates, l’eau de réseau à Fresnes-lès-Montauban est soumise à la 

restriction d’usage et ne doit pas être consommée par les nourrissons de 

moins de 6 mois.  

Dernier relevé du taux de nitrates = 37Êmg/lÊÊ(Norme 50 mg/l) 

LeÊcoinÊdeÊterreÊfresnois 

Si vous voulez « cultiver votre jardin » et produire vous-mêmes vos légumes, des parcelles de 200 m2 environ 

sont disponibles résidence les Lilas par le biais de l’association « leÊcoinÊdeÊterreÊfresnois ».Ê 

Du matériel est mis à disposition. 

CotisationÊ:Ê20ÊeurosÊparÊan.Ê 

Se renseigner auprès de la mairie ou des responsables de l‘association, Monsieur Vanderkelen ou Monsieur 

Grave (résidence les lilas).  

CompostageÊetÊcomposteurs 

Vous avez la possibilité d'obtenir unÊcomposteurÊgracieusementÊ

dansÊlaÊlimiteÊd'unÊcomposteurÊparÊfoyerÊ(ouÊunÊvermicompos-

teurÊpourÊlesÊpersonnesÊenÊappartement) 

Pour cela, il suffit de s’inscrire et de participer à l’une des réunions 

sur le compostage, organisées par le SYMEVAD. Pour rappel, réu-

nion à Biache-Saint-Vaast le 25 mars 2024 à 18 heures et Vitry-en-

Artois le 19 avril à 18 heures : lieux à préciser. 

Pendant cette réunion, un spécialiste du compostage explique comment monter le composteur, comment l’ali-

menter en matière organique, quelles sont les règles à respecter pour obtenir un bon compost, comment l’utili-

ser, etc. A l'issue de celle-ci, le matériel vous sera remis.  

Le SYMEVAD propose deux types de réunions : soit une réunion publique au siège du SYMEVAD ou dans cer-

taines communes. La remise du matériel se fait directement en fin de réunion. 

Inscription obligatoire aux réunions sur le site : www.symevad.org 


